
 

 

 

Le département de Mayahi est situé au centre-sud du Niger 

plus particulièrement dans la Région de Maradi. Cette partie 

du pays regorge d’une vallée peuplée par l’espèce 

hyphaenethebaica communément appelé le doum. Cette 

espèce a une grande potentialité inestimable du point de vue 

économique, sociale et écologique. Ainsi, ses différentes 

parties sont fortement appréciées des populations, le bois de 

ses stipes pour la construction des maisons, des greniers, des 

hangars, etc. Ses fruits (matures et immatures) et le cœur du 

palmier sont consommés, plusieurs parties servent aussi de 

combustible. Le limbe des jeunes feuilles est utilisé pour 

fabriquer de nombreux objets artisanaux (cordes, nattes, 

paniers, vans, etc.) qui font l’objet de filières de 

commercialisation très actives dans la zone.  

 

C’est dans le souci de valoriser les produits issus de doum que 

l’ONG TaimakonManoma à travers le Projet d’Appui à la 

Surveillance du doum et au renforcement de ses 

filières(PASDRF) Phase II  a construit deux (2) nouveaux 

comptoirs (Kanembakaché et Mayahi) des produits du Goulbi,  

réhabilité 4 autres (Sherké Haoussa, Dan Kibiya, Sakop et 

Dan Mairo) et a aménagé six (6) aires de vente autour desdits 

comptoirs; 

Les comptoirs de feuilles sont des sites aménagés destinés à la 

commercialisation des produits de la doumeraie. Ils sont gérés 

par des structures organisées, autour d’une grappe de villages 

appartenant à une même commune. Ces structures organisent 

la commercialisation des produits et enregistrent les natures et  

les quantités mises en marché, tout en prélevant des taxes sur 

les produits vendus. 

Ces taxes perçues doivent prioritairement bénéficier aux 

collectivités qui ont en charge la gestion de la ressource et 

sont affectées comme suit entre les différents acteurs : 
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Les comptoirs de feuilles de doum, un levier au développement de la filière, danss le 

département de Mayahi 

Les comptoirs, à travers leurs structures de gestion et les 

artisans qui la composent sont appuyés. Afin de rendre 

opérationnel ces structures de gestion et compétitif les 

produits artisanaux, des renforcements de capacités sont 

organisées au profit des différents acteurs de la filière. 

 
Pour les artisans il s’agit de leur professionnalisation dans la 

transformation, en vue de mieux valoriser leur produit et de 

tirer le meilleur profit de leur activité de transformation. 

 

 
 

 

 

Pour les comités de gestion de comptoir il s’agit de la 

formation en vie associative (rôles et responsabilités, 

interrelations, etc.) et en gestion (tenue des documents 

comptables et des documents administratifs) ; 

 

 
 

Une ligne de crédit de 5 000 000 FCFA a été ouverte au 

niveau de deux (2) institutions de micro-finance dont l’une est 

basée à Mayahi (Mutec-Mutunci) et l’autre à Maradi 

(MECAT) avec un guichet à Mayahi. Cette ligne va permettre 

aux comptoirs et aux acteurs de filière de bénéficier des 

crédits pour réaliser des transactions visant, non seulement, 

l’amélioration de leurs revenus mais aussi le développement 

de la filière des produits du doum. 

 

 

                                   

 

Formation des membres CGLC sur les rôles et responsabilités et la gestion  

Appui à la Professionnalisation des artisans  


